








Le présent arrêté est soumis à publicité au sein des établissements signataires. Il est également 
transmis à la Rectrice de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, Rectrice de l'académie de 
Lyon, Chancelière des universités. 
Le présent arrêté est transmis à l'ensemble des membres des CSAE et des F3SCT des 
établissements signataires et est mis en ligne sur les sites institutionnels de ces établissements. 

Article 19 - Exécution 
La directrice générale des services de l'Université Grenoble Alpes, le directeur général des services 
de Grenoble INP - UGA, la directrice générale des services de Sciences Po Grenoble - UGA et la 
secrétaire générale de l'ENSAG - UGA sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application 
du présent arrêté. 

Fait à Saint-Martin-d'Hères, le 5 mai 2026 

Le Président L'Adrninistrateur général Le Directeur 
de l'Université Grenoble Alpes de Grenoble INP - UGA de Sciences Po Grenoble - UGA 

Vasslne LAKHNECH Vivien QUEMA Simon PERSICO 

Publié l e :  
Transmis au Rectorat le : 

Le Directeur 
de l'ENSAG - UGA 

Thomas SPIEGELBERGER 
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